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n° 54 615 du 20 janvier 2011

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 octobre 2010 par x, qui déclare être de nationalité serbe, contre la décision

de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 septembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 14 décembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 10 janvier 2011.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. TEMPELS RUIZ, avocate, et N.

MALOTEAUX, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes d’origine ethnique albanaise, originaire du sud la ville de

Mitrovica, Etat du Kosovo. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

Depuis 1999, vous rencontrez des problèmes incessants (insultes, menaces, maltraitances, pas de

perspective sur la marché de l’emploi) avec la communauté albanaise. Selon vous, cette situation

s’explique par le fait votre soeur s’est mariée avec un individu d’origine serbe. Depuis, votre famille et

vous êtes accusée d’être avec les Serbes et exhortés à vous établir en Serbie. Face à cette situation, le
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31 décembre 2007, suite à ce que votre père ait organisé votre voyage, vous partez de Mitrovica en

direction de la Belgique. Le 2 janvier 2008, vous arrivez en Belgique. Le lendemain, vous introduisez

une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

B. Motivation

Force est tout d’abord de constater que l’examen de la demande d’asile doit s’effectuer au regard du

pays d’origine, notamment le ou les pays dont le demandeur a la nationalité ou, s’il est apatride, le pays

dans lequel il avait sa résidence habituelle. Dans l’hypothèse où la nationalité d’un demandeur d’asile

ne peut être clairement établie et où il n’est pas pour autant apatride, il y a lieu de traiter la demande de

la même manière que dans le cas d’un apatride; c'est-à-dire qu’au lieu du pays dont il a la nationalité,

c’est le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle qui doit être pris en considération.

En ce qui vous concerne, compte tenu de la déclaration d’indépendance prononcée par le Kosovo le 17

février 2008, je constate qu’il ne m’est pas permis d’établir avec certitude votre nationalité. En effet,

vous ne soumettez aucun document d’identité qui apporte la preuve de votre nationalité réelle et

actuelle. La carte d'identité que vous produisez a été délivréé par la Mission Intérimaire des Nations

Unies au kosovo (MINUK). La MINUK n’a cependant jamais eu aucune compétence en matière de

nationalité et, par conséquent, n’a jamais mentionné la citoyenneté sur les documents qu’elle délivrait.

En plus, selon l’article 26 de la Loi relative à la nationalité du Kosovo, la preuve de la nationalité

kosovare est uniquement fournie par un acte de naissance valable, un certificat de nationalité, une

carte d’identité ou un passeport délivré par la République du Kosovo. Toutefois, le fait de posséder une

carte d’identité délivrée par la MINUK implique votre inscription dans le registre central civil de la

MINUK. Selon l’article 28.1 de la Loi relative à la nationalité du Kosovo, entrée en vigueur le 17 juin

2008, vous seriez citoyen kosovar. De plus déclarez être Albanais du Kosovo, né a Mitrovicë au

Kosovo et avoir toujours vécu au Kosovo.

Au vu de ce qui précède, votre demande d’asile est examinée par rapport à votre pays de résidence

habituelle, à savoir le Kosovo.

Force est de constater que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications permettant d’établir que

vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays.

Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un risque réel que vous subissiez des

atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. Plus précisément,

relevons tout d’abord le peu d’éléments concrets que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

Ainsi, vous demeurez dans l’incapacité d’étayer vos propos et d’illustrer les éléments que vous

invoquez à l’appui de votre demande d’asile à l’aide d’exemples concrets de mauvais traitements

auxquels vous avez été soumis (p. 8 et p. 10 du rapport de votre audition du 15 septembre 2008 au

Commissariat Général). Confronté à ce constat, votre avocat attribue cette situation à la manière dont

les questions vous ont été posées lors de l’audition. Toutefois, invitée par votre avocat en personne à

éclaircir vos propos en circonstanciant d’avantage vos déclarations, vous demeurez toujours en défaut

de donner des exemples concrets d’ennuis que vous avez rencontrés avant votre arrivée en Belgique

(p. 12 du rapport de votre audition du 15 septembre 2008 au Commissariat Général). Or, tout en

constituant le motif de votre départ de votre pays d’origine, ces événements constituent des éléments

structurants de votre vie quotidienne au Kosovo avant votre arrivée en Belgique. Dans ces

circonstances, compte tenu du peu d’éléments concrets que vous invoquez à l’appui de votre demande

et du manque de consistance de vos propos en résultant, vous placez le Commissariat Général dans

l’incapacité d’évaluer le caractère crédible et fondé de votre demande.

Constatons encore que, bien que vous avancez rencontrer des ennuis au Kosovo du fait que votre

soeur forme une couple mixte avec un individu d’origine ethnique serbe, vous ne produisez aucun

élément de preuve de l’existence, de l’identité et/ou de l’origine ethnique de votre soeur et/ou de son

compagnon. Or, lors de votre audition au Commissariat Général, vous avez clairement déclaré entrer

en contact à raison d’une ou deux fois par semaine avec vos parents résidant encore à Mitrovica Sud

(p. 4 du rapport de votre audition du 15 septembre 2008 au Commissariat Général).

Dans cette situation, l’on peut raisonnablement exiger de votre part que, par l’intermédiaire de vos

parents, vous produisiez un quelconque élément de preuve de l’existence, de l’identité et/ou de l’origine

ethnique de votre soeur et/ou de son union avec un individu d’origine serbe. Pourtant, bien que vous

ayez été invité à le faire (p. 8 du rapport de votre audition du 15 septembre 2008 au Commissariat

Général), vous ne m’avez tenu informé d’aucune démarche entreprise dans ce sens depuis votre
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audition du 15 septembre 2008, faisant ainsi preuve d’une attitude incompatible avec l’existence, dans

votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève.

Pour poursuivre, relevons également que vous déclarez explicitement ne pas avoir tenté de recourir

aux différentes formes d’assistance et/ou de protection offertes par les autorités, organisation et/ou

associations présentes au Kosovo afin de tenter de trouver une solution face au problème constituant le

fondement de votre demande d’asile avant de fuir le pays et de vous rabattre sur l’introduction d’une

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié (pp. 8-9 du rapport de votre audition du 15

septembre 2008 au Commissariat Général). Convié à vous expliquer plus précisément sur ce point,

vous déclarez que vous aviez peur de raconter vos problèmes à la police locale, cette dernière étant

composée d’individus d’origine ethnique albanaise susceptibles de vous battre (p. 8 du rapport de votre

audition du 15 septembre 2008 au Commissariat Général). Toutefois, cette explication s’avère

insuffisante. Puisque, dans cette situation, vous avez encore la possibilité de vous adresser à l'UNMIK

police où la KFOR dans l’espoir d’obtenir une aide quelconque. Or, vous déclarez très clairement ne

pas être allé trouver ces autorités (p. 9 du rapport de votre audition du 15 septembre 2008 au

Commissariat Général). Dès lors, l’analyse de vos déclarations laisse apparaître que vous n’avez pas

épuisé l’ensemble des moyens juridiques dont vous disposiez au Kosovo afin de parvenir à trouver une

solution face au problème constituant le fondement de votre demande d’asile. Puisque, comme

l’indiquent les informations en notre possession (cf. documents versés au dossier administratif),

plusieurs corps sont en mesure d’offrir une protection aux citoyens victimes d’une atteinte à leur

intégrité physique au Kosovo. Conformément au sens de l’article 48/5 de la loi sur les étrangers, le

Kosovo adopte donc des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions et/ou les atteintes

graves que peuvent encourir des particuliers, de sorte que, a priori, il n’est pas permis d’affirmer que les

autorités kosovares n’ont pas l’ambition d’améliorer le sort des individus victimes d’une crainte fondée

de persécution au sens de la Convention de Genève. Ainsi, quand bien même vous seriez amené à

retourner dans votre pays d’origine et à rencontrer des problèmes du même type, rien n’indique que

vous ne pourriez bénéficier d’une protection de la part des autorités kosovares. Or, rappelons que les

protections accordées sur base de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et de la protection

subsidiaire possèdent un caractère auxiliaire. En effet, celles-ci ne peuvent être accordées que pour

pallier un défaut de vos autorités, carence n’étant pas démontrée en l’occurrence. D’autant que, selon

les informations dont nous disposons (cf. document versé au dossier administratif), en cas de problème

avec les institutions publiques au Kosovo et de manque de confiance vis-à-vis des autorités présentes

sur place, vous avez également la possibilité de vous adresser à l’« Ombudsperson Institution in

Kosovo », organisation indépendante mandatée pour enquêter sur les cas de violations des droits de

l’hommeet/où d’abus de pouvoir par les institutions publiques au Kosovo.

Ensuite, vous déclarez également très clairement ne pas avoir tenté de vous établir dans une autre

partie du pays avant de vous rabattre sur l’introduction d’une demande d’asile. Convié à vous expliquer

à cet égard, vous déclarez que vous ne possédez aucun logement ailleurs qu’à Mitrovica et qu’il

n’existe aucune région où vous seriez en sécurité au Kosovo (p. 9 et p. 11 du rapport de votre audition

du 15 septembre 2008 au Commissariat Général). Toutefois, cette explication s’avère insuffisante.

Puisque, en effet, vous ne fournissez aucune raison susceptible d’expliquer pourquoi, ailleurs que dans

votre région d’origine, vous seriez connu comme ayant une soeur mariée à un individu d’origine serbe.

Ainsi, vous ne fournissez aucun élément susceptible d’expliquer pourquoi, ailleurs que dans votre

région d’origine, vous rencontreriez des problèmes pour cette raison. Or, il n'y a pas lieu d'accorder la

protection internationale lorsque, dans une partie du pays d’origine, il n'y a aucune raison de craindre

d'être persécuté ni aucun risque réel de subir des atteintes graves et qu'on peut raisonnablement

attendre du demandeur qu'il reste dans cette partie du pays. Quant aux documents que vous déposez à

l’appui de votre demande, ceux-ci ne s’avèrent pas en mesure de remettre en cause les constats

dressés supra. S’agissant de votre carte d’identité, ce document ne fait que porter sur votre identité. Or,

celle-ci n’est pas remise en cause par le Commissariat Général. Concernant l’attestation de

domiciliation que vous produisez, relevons que, alors que vous déclarez résider dans la partie Sud de

Mitrovica, ce document stipule que vous résidez dans la partie Nord de la ville (pp. 10-11 du rapport de

votre audition du 15 septembre 2008 au Commissariat Général). Ainsi, les informations contenues sur

ce doucement s’avèrent en totale contradiction avec vos déclarations. Partant, aucune force probante

ne peut lui être accordée.

S’agissant de l’article que vous produisez à l’appui de votre demande ensuite, après analyse, il apparaît

que celui-ci porte sur la situation générale prévalant dans la municipalité de Mitrovica ainsi que sur un

accident précis s’étant déroulé en date du 28 août 2008, soit plus de 6 mois suite à votre arrivée en

Belgique. Toutefois, cet article ne constitue aucunement une preuve probante des éléments que vous

invoquez à L’appui de votre demande. Quant aux différents diplômes que vous produisez, ceux-ci ne
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constituent également pas une Preuve des éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande

d’asile.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que vous n’êtes pas parvenu à

rendre crédible l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de

l'article 1er, paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de Genève. De même, vous n’êtes également pas

parvenu à rendre crédible l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. Dès lors, il n’y a pas lieu de vous

reconnaître ni le statut de réfugié, ni celui de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont

exposés dans la décision attaquée. Elle précise néanmoins que lorsque la guerre a éclaté au Kosovo,

la sœur du requérant et son beau-frère sont demeurés du côté serbe de la ville de Mitrovice, tandis

que le reste de la famille en a été chassée par les Serbes.

3. La requête

3.1. Dans sa requête, la partie requérante invoque la violation des articles 9 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la loi du 15 décembre 1980) et des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à

la motivation formelle des actes administratifs. Elle soulève également l’erreur manifeste d’appréciation,

le principe de bonne administration et le principe selon lequel l’administration est tenue de statuer en

tenant compte de tous les éléments du dossier.

3.2. En particulier, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. En conclusion, elle demande de réformer ladite décision et, à titre principal, de reconnaître la

qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision dont appel.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. La partie défenderesse dans la décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au

requérant et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire pour différents motifs. Elle précise tout d’abord

que la demande d’asile du requérant est examinée par rapport à son pays de résidence habituelle, à savoir

le Kosovo. Elle constate ensuite que le requérant n’étaye sa demande de protection par aucun élément

concret d’ennuis qu’il aurait rencontrés. Elle relève également que le requérant ne produit aucun élément

de preuve du mariage mixte de sa sœur et qu’il n’a entrepris aucune démarche en ce sens. Elle souligne

aussi que le requérant n’a pas tenté d’obtenir la protection de ses autorités nationales et constate, d’après

les informations à sa disposition, que plusieurs autorités au Kosovo sont en mesure d’offrir une protection

aux citoyens. Elle relève en outre que le requérant dispose d’une alternative de protection interne. Enfin,

elle considère que les documents produits par le requérant à l’appui de ses craintes ne sont pas de nature

à inverser le sens de sa décision.

4.2. Le Conseil estime pouvoir se rallier au motif relevant l’inconsistance générale des déclarations du

requérant, celui concernant l’absence de preuve du mariage mixte de la sœur du requérant, celui relatif à

son absence de démarches en vue d’obtenir la protection de ses autorités nationales et le motif concernant

l’analyse des documents produits. Le Conseil estime que ces motifs sont pertinents, conformes au dossier

administratif et suffisent à fonder le refus de la demande de protection.
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4.2.1. En l’occurrence, le Conseil constate que les déclarations du requérant concernant les éléments

qu’il présente comme étant à l’origine de sa crainte, à savoir les ennuis avec la communauté

albanophone, ne sont pas suffisamment circonstanciées pour permettre de tenir pour établi que le

requérant a réellement vécu les faits invoqués. Il rappelle que la question pertinente est d’apprécier s’il

parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’il communique, une consistance et une

cohérence telles que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des éléments sur

lesquels il fonde sa demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, que

tel n’est pas le cas. Le caractère lacunaire, peu détaillé et très peu circonstancié des déclarations du

requérant quant aux ennuis qu’il aurait rencontrés, empêche le Conseil de pouvoir tenir pour établis les

faits invoqués.

4.2.2. En tout état de cause, le Conseil rappelle que la protection internationale organisée par la

Convention de Genève revêt un caractère subsidiaire par rapport à la protection que le requérant

pourrait obtenir dans son pays d’origine en faisant appel aux autorités nationales. En l’espèce, le

requérant n’a effectué aucune démarche auprès de ses autorités à la suite de ses problèmes, sans

justification valable.

4.3. La requête introductive d’instance se borne pour l’essentiel à contester la pertinence de l’analyse

fait par le Commissaire adjoint du récit du requérant, mais ne développe, en définitive, aucun moyen

susceptible d’établir la réalité des faits allégués, ni a fortiori, le bien-fondé des craintes de cette

dernière.

4.3.1. Le Conseil rappelle d’emblée, que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié

qu’il revendique. En conséquence, il n’incombe pas au Commissaire adjoint, comme le soutient la

requête, d’aider le candidat à effectuer de telles démarches. En l’occurrence, le requérant n’annonce

toujours pas en termes de requête qu’il aurait entrepris des démarches afin d’apporter la preuve du

mariage mixte de sa sœur alors qu’il affirme être en contact avec sa famille deux fois par semaine.

4.3.2. Par ailleurs, le Conseil observe qu’interrogé expressément sur la question de la protection de ses

autorités nationales lors de son audition devant le Commissaire adjoint, le requérant affirme ne pas

avoir tenté de démarches et que de toute manière l’Etat ne peut pas l’aider. En termes de requête, la

partie requérante affirme, de façon péremptoire et non étayée, que le requérant ne peut pas s’adresser

à la police albanaise. Le Conseil estime que ces explications sont insuffisantes pour démontrer que la

requérante n’aurait pas pu avoir accès à une protection effective de la part de ses autorités au sens de

l’article 48/5, §2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980.

4.3.3. Le Conseil estime également qu’il ne peut retenir l’argument de la requête selon lequel les

sources du service de documentation du Commissaire général confirment que les personnes ayant

contracté un mariage mixte peuvent avoir une crainte fondée de persécution. En effet, le Conseil estime

que le mariage mixte de la sœur du requérant n’est pas établi à suffisance. Il note également que le

requérant a déclaré lors de son audition au Commissariat général que sa famille restée au pays dit ne

pas avoir de problèmes (v. audition du 15 septembre 2008, page 11).

4.4. Enfin, dans la mesure où le Conseil lui-même considère que les faits de persécution invoqués par

le requérant ne sont pas établis, pas plus que sa crainte alléguée en cas de retour au Kosovo, il estime

en l’occurrence ne pas devoir se prononcer sur l’existence d’une alternative de protection interne ni sur

l’argument de la requête qui s’y rapporte, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une

autre conclusion, à savoir l’absence de crédibilité des faits invoqués par le requérant et le bien-fondé de

la crainte de persécution qu’il allègue.

4.5. En conséquence, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève

relative au statut des réfugiés. Examiné sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le

moyen n’est fondé en aucune de ses articulations.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980
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5.1. Aux termes de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et

ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la peine de mort ou

l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son

pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

5.2. En l’espèce, la partie requérante ne sollicite pas l’octroi de la protection subsidiaire ; elle n’invoque

aucun moyen ou élément susceptible d’établir qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’en cas de

retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit

dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune indication de l’existence de tels motifs.

5.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée. Examiné sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, le

moyen n’est fondé en aucune de ses articulations.

6. La demande d’annulation

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur la

demande d’annulation formulée en termes de requête.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt janvier deux mille onze par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ANTOINE


